
M.1708.9.6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

M.1708.9.6 
……….sixieme jour du mois de septembre de l’an 1708 apres la publication de trois bans 
faites par trois dimanches consecutifs tant dans cette paroisse qu’en celle de blendecque  
n’ayant reconnu aucun empechement de mariage, Je soussigné ptre vicaire de cette 
paroisse du consentement du sr curé   Jay conjoint et lié dans le lien du mariage  
pierre viellardpierre viellardpierre viellardpierre viellard  veuf de Jenne marechal de la paroisse de blendecques et  marie evrardmarie evrardmarie evrardmarie evrard  
fille de pierre et de Jacqueline de lille de cette paroisse    servante chez la veufve  
Jean lemoine    en presence de jean baptiste viellard frere de pierre, Jean delahaye , 
thomas derin et Jean cossart    lesdits thomas derin et Jean baptiste viellard ont declaré 
scavoir escrire  les autres ont mis leur paraphe ordinaire 
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